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Pour l’employeur:  Me Patricia Elliott
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le 12 mai, 2003

DÉCISION

1. L’article 40 de la convention collective fait entre le Conseil des Syndicats Hospitaliers du Nouveau-Brunswick et le Conseil de Gestion représenté par les Conseils d’Administration des Hôpitaux, daté du 5 avril, 2001 (“la convention”) prévoit un mécanisme pour reclassifier un employé qui s’estime classer de façon injuste ou incorrecte.

2. Les plaignantes, en l’espèce, sont Aline Michaud, Françoise Boucher, Sandra Marquis, Colette Raymond, Claudine Savoie et Lisa Martin.  Elles sont toutes des soutiens administratif-Niveau 3 (AF-03) à l’emploi de la Régie régionale de la santé 4 (Régie 4), à leur établissement situé à Edmundston.  Elles visent une réclassification à niveau AF-04.

Résumé des faits

3. Seule Lisa Martin a témoigné au nom des plaignantes.  En réalité, elles font toutes le même ouvrage.  Pour appuyer la demande de classification, il est exigé de préparer et déposer avec l’employeur un “Questionnaire sur la Classification des Postes”
 (“QCP”).  Les plaignantes sont jointes pour compléter et signer un seul QCP, dans lequel elles ont décris les tâches et responsabilités de leur travail.

4. Le QCP résume les responsabilités.  Elles consistent en grande mesure à transcrire des rapports médicaux diagnostiques bilingues pour les départements de radiologie des hôpitaux de Grand Sault, St-Quentin et Edmundston.  En plus, les plaignantes doivent faire des mises à jours des dossiers radiologiques des patients, préparer la correspondance et rapports des radiologues, préparer la liste de garde des techniciens en appel et faire la distribution de ces rapports.

5. Ces tâches consomment à peu près 50% du temps, selon Lisa Martin.  En plus elles s’occupent de la réception, tenir à jour les dossiers radiologiques des patients externes et internes, ainsi qu’avoir des entretiens réguliers avec les radiologistes à propos des demandes d’examens pour leurs patients.  Elles doivent aussi faire le classement des rapports radiologiques et préparer les listes des rendez-vous du lendemain.

6. Madame Martin témoigne que les responsabilités de réception comprennent aussi vérifier les prescriptions des patients qui se présentent pour s’assurer que les pré conditions ont été respectées.  Elles entrent les données des patients dans le système informatisé Méditech.  D’après Madame Martin, la personne qui fait la réception explique la procédure aux clients et les rassure, si nécessaire.  Elles font le triage pour déterminer les cas les plus urgents.  On doit préparer le dossier du patient, selon Madame Martin.  Après que les films reviennent des cliniques, ils sont classer dans le dossier du patient et ensuite amener au radiologue pour interprétation.  Les plaignantes font le suivit des films.  Elles s’assurent que les rapports sont transcrits et par la suite classée.  Pour conclure les plaignantes s’occupent de répondre le téléphone et faire la commande des fournitures nécessaires au bureau.

7. Les rapports sont dictés par six médecins, dont quatre ne parlent que l’anglais.  En fait, 80% des rapports sont dictés et transcrits en langue anglaise.  Selon Madame Martin, ces tâches consistent à dactylographier les rapports fidèles aux dictés, avec une rapidité adéquate et un minimum d’erreurs.  Les plaignantes doivent maîtriser la grammaire française et anglaise.  Elles doivent posséder une connaissance approfondie en anatomie, biologie et maîtriser la terminologie médicale.  Ceci comprend une connaissance des divers médicaments associés aux tests.  Certains des médecins utilisent l’anglais, comme deuxième langue, et parfois la prononciation des mots est inexacte.

8. D’après Madame Martin, le jargon médical utilisé évolue constamment.  Les plaignantes doivent y tenir tête.  Elles sont souvent demandées de faire la vérification de leur propre ouvrage car, il existe peu de surveillance.  D’ailleurs, certains médecins se fient exclusivement sur l’habileté des transcriptionistes pour l’exactitude de la transcription de leurs rapports.

9. Madame Martin dit avoir constamment à s’adapter aux changements des procédures et méthodes de travail.  Elle explique que les radiologistes et nucléistes sont régulièrement remplacés par des médecins du Québec.  Ces médecins, qui proviennent de la ville de Montréal, utilisent des expressions inhabituelles.

10. Lisa Martin dit qu’elles sont six employées au service.  Durant le jour il y a deux employées sur place, une est à la réception et l’autre consacre son temps à la transcription.  Pendant le relais du soir, il y a seulement une des plaignantes en devoir.  Elle s’occupe alors principalement de la réception, mais quand les circonstances lui permettent, elle fait aussi de la transcription.  Il y a une rotation de relais qui se fait pour s’assurer la distribution équitable du travail.  Toutefois, il n’y a pas d’employées occasionnelles pour les remplacer.  

11. De sa part, Jean Claude Pelletier, directeur régional adjoint des ressources humaines du Régie, ne partage pas l’optique des plaignantes.  Nonobstant qu’il n’était pas impliqué dans l’évaluation de la demande en première instance, il se dit satisfait que les plaignantes ne sont pas des AF-4.

12. Selon lui les plaignantes font fondamentalement de la transcription.  Alors, elles méritent seulement d’être classées AF-3.  Il y a 45 AF-3 au service de la Régie, qui font ce genre de travail.  À son avis, des AF-4 sont des secrétaires, ou des commis de salle.  Leur ouvrage alors est certainement plus complexe que les tâches accomplies par les plaignantes.  D’après M. Pelletier, les descriptions de classification illustrent un AF-4 comme une secrétaire qui fait la gestion administrative dans une unité de soins.  Ces personnes, selon Pelletier, ont des échanges et travaillent avec des infirmières, des infirmières auxiliaires, des divers préposés de soins, des aides, des patients, des médecins, des physiothérapeutes ainsi que les membres de famille.  Les composantes des tâches sont complexes et nécessitent de l’entregent évolué.

13. M. Pelletier avoue toutefois que les plaignantes ne subissent pas de surveillance régulière de travail.  M. Edgar Savoie, le chef de service, est un homme occupé.  C’est à dire, il est le superviseur attitré des transcripteurs médicaux, du préposé aux transports des patients, des commis, du superviseur technique et technologues, et son temps est distribué entre les établissements d’Edmundston, Saint Quentin et Grand Sault.  Il n’a simplement pas le temps ou des moyens d’agir pour imposer une surveillance étroite sur les plaignantes.

14. Cependant, Jean Claude Pelletier estime que les tâches de transcription aux archives médicales sont semblables à celles effectuées par les plaignantes.  Ces transcripteurs sont tous des AF-3, et les plaignantes le sont autant.  Par contre, Françoise Savoie, secrétaire de poste, conteste l’évaluation offerte par M. Pelletier.  Elle est actuellement un AF-4.

15. Elle dit avoir fait la transcription aux Archives Médicaux.  En fait, elle a fait la transcription médicale depuis 24 ans.  Maintenant, elle occupe une position de secrétaire de poste.  Elle explique qu’elle avait postulé la position de Rolande Castonguay.  Madame Castonguay était une des plaignantes originalement, mais elle s’est trouvée un autre emploi et abandonna sa plainte de reclassification.

16. Après que le poste fut libéré, Madame Savoie a soumit sa demande.  Elle dit avoir eu l’occasion de travailler au service d’imagerie médicale pour trois mois.  Suite à cette expérience, elle a retiré sa candidature en raison que le poste, à son avis, n’est pas un AF-3, mais plutôt mérite la classification AF-4.  Ses expériences au secrétariat ailleurs dans le Régie l’a convaincu de cela.

17. Toutefois, la demande de reclassification des plaignantes a été soumise le 21 janvier, 2002 à Jean Pierre Fortin, Directeur général adjoint aux Ressources Humaines (intérim)
.  Elle fut rejetée.  L’explication pour le refus de M. Fortin est qu’il était d’avis que les plaignantes étaient toutes des transcriptionistes.  D’après Fortin “elles ne font pas du travail qui est différent des autres transcriptionistes dans les différentes corporations hospitalières
.”

18. Conforme à l’article 40.03 de la convention la décision rendue par M. Fortin fut renvoyé au comité provincial chargé de la classification des postes dans les hôpitaux.  À l’époque ce comité était présidé par Ulric Cormier.  Le 2 avril, 2002 M. Cormier, à titre de président du comité, écrit à M. Fortin ainsi:

“À ce titre, cette nouvelle demande est semblable à celle qui nous avait été envoyée l’an dernier, dont le Comité avait fait l’examen lors de sa réunion du 22 novembre, 2001 (voir missive ci-jointe).  Le Comité estime toujours que le travail de transcripteur médical se situe à la classe d’emploi du niveau 3 – soutien administratif.  Ceci constitue d’ailleurs les fonctions principales (70%) de ces postes.  En ce qui a trait aux tâches secondaires de réception (30%), on retrouve normalement ce travail à la classe d’emploi du niveau 1 ou 2 – soutien administratif.  Il faut souligner que le post-repère pour ce genre de travail est au niveau 3 – soutien administratif.  On recommande donc le maintien de la présente classification.”

19. M. Cormier a témoigné devant nous.  Il explique que le rôle du comité est d’étudier les demandes de reclassification, en assurant, toujours, que l’intégrité du système de classification de la fonction publique est respectée.  À ces fins, les principaux outils utilisés par le comité provincial sont les descriptions de classification pour les postes en jeu.  Le Q.C.P. et la convention elle-même sont aussi d’une importance fondamentale à cette démarche.

20. M. Cormier explique que dans le cas présente une demande antérieure, des requérantes présumément, fut considérée par son comité.  Ce document ne fut pas présenté en preuve.  Il dit aussi que les postes de repères ont été étudiés.  Le poste de repère pour le AF-4 est un poste, qui se trouve, d’après Cormier, dans la moyenne de cette classification.  En instance, le poste de repère est de “surveillant/surveillante du personnel de la transcription médicale”.  Ce poste toutefois, n’existe pas au Régie #4.  Un examen des tâches a mené le comité provincial à conclure qu’il s’agissait des fonctions de réception soit d’un AF-2 et de transcription de documents, soit d’un niveau AF-3.  Le comité a rejeté la demande.

21. Tel que permis à l’article 40.03(b) de la convention, les plaignantes n’étaient pas satisfaites avec le résultat.  Alors, elles ont invoqué leur droit, accordé à l’article 40.05, et ont fait appel à la décision du comité.

Résumé des Prétentions Syndicales

22. Le syndicat soutient que les tâches effectuées par les plaignantes sont de nature moyennement complexes.  Elles s’équivalent à celles effectuées par Francoise Savoie, comme secrétaire de poste, une classification AF-4.  Le syndicat incite le conseil de se guider par la décision C.U.P.E. (Harris et Mazerolle) et River Valley Health Authority
 (“Harris”) dans son analyse.

Résumé des Prétentions de l’Employeur

23. L’employeur souligne que le fardeau repose sur les plaignantes de démontrer qu’elles sont des AF-4.  C’est l’employeur qui conserve le droit de formuler les descriptions de classification.  En l’espèce, 50% du temps des plaignantes est dédié à la transcription et, la balance aux tâches de réception.  La classification de AF-4 est une de surveillante, si on se gouverne par les descriptions de tâches du poste de repère.  Les plaignantes, selon la jurisprudence, doivent se placer catégoriquement dans la description de la classification AF-4.  Elles ne l’ont pas fait.  La demande doit alors être rejetée.

Analyse et Dispositif


(i)
dispositif

24. La demande est accueillie.  Les plaignantes seront toutes reclassifiées comme Soutien Administratif – Niveau 4.  Ceci en date du 21 janvier, 2002.

(ii)
analyse

25. Quelques mots sur la preuve devant le conseil d’arbitrage doivent être exprimés.  La pierre angulaire de la demande est le Q.C.P.  Il y a 3 composantes à ce formulaire.  La partie 1 doit être remplie par l’employée.  La deuxième partie doit être remplie par le chef de la section.  Celle –ci comprend 6 questions adressant premièrement la complexité, et par la suite l’importance des fonctions invoquées par les requérantes; des commentaires sont ensuite invités sur les remarques des employées; et puis sur l’aspect de surveillance impliqué dans le poste; et les fonctions ajoutées ou enlevées du poste et finalement, une description des connaissances de base, les aptitudes, expérience et formations associées au poste.  De ces six sections ou questions, seule la dernière fut répondue par le chef régional, Edgar Savoie.  

26. La troisième partie du questionnaire fut complétée par Jean-Pierre Fortin, le directeur général adjoint aux ressources humaines (intérim), à l’époque.  Ce dernier a fait des commentaires sur les remarques de l’employées comme suit:

“Le % du temps est de 50% - 50% et une de 70% - 30%.  Nous ne croyons pas que les transcriptionistes font du travail différent des autres transcriptionistes dans les différentes corporations.”

La demande fut refusée par M. Fortin sans avoir fourni des raisons, telles qu’exigées au paragraphe D de la partie 3 du formulaire.  Nous signalons aussi ni Edgar Savoie, ni Jean-Pierre Fortin ont témoigné devant le conseil.

27. Suivant le rejet de la demande, le processus de révision s’est acheminé devant le comité de classification provincial.  Le président de ce comité, Ulric Cormier, dit que le comité, après avoir délibéré la demande, l’avait refusé pour les raisons détaillées dans une lettre datée du 2 avril, 2002.  Ce document est déposé en preuve comme pièce justificative #11.  Il est à remarquer que la pièce #11 incorpore, et fait référence, à une demande QCP qui aurait été évaluée par le comité au mois de novembre, 2001.  Malheureusement, ce document n’est pas parti du document en preuve.  Alors, le conseil n’a pas bénéficié de son contenu.

28. Par contre, M. Cormier nous explique que les éléments les plus pertinents à la révision de la décision de M. Fortin est le QCP, la description de classification ou “job spec” et la convention elle-même.  Les descriptions de classification qui sont utilisées à l’Annexe C de la convention furent formulées au moment où la convention fut conclue.  Elles ne sont pas archaïques ou obsolètes.  Nous sommes donc de l’avis qu’il existe peu de besoin de rechercher des aides extrinsèques d’interprétation.  Car, il n’y a pas eu, en toute probabilité, d’évolution matérielle dans les tâches effectuées depuis que les descriptions furent adoptées par l’employeur.

29. Cependant, M. Cormier repose le gros de son raisonnement, en expliquant le rejet des demandes, sur le fait que le poste visé avait un poste repère.  Ce poste est un de surveillance.  Cela dit, les requérantes, à son avis, n’effectuaient pas de surveillance.  Il ajoute, compte tenu que les plaignantes dévouent environ 50% de leur temps à la réception, leur justification pour le poste AF-04, devient encore plus faible.

30. Notre mandat est cadré à l’alinéa 40.05 de la convention.  On remarque le libellé suivant:

“Le conseil ainsi formé doit se limiter à rendre une décision sur la classification appropriée de l’employé lésé ou sur le taux approprié pour la classe créée par l’Employeur en application au paragraphe 40.02.” 

31. Au paragraphe 40.02 est confirmé la tâche de créer une nouvelle classe, ou un nouveau poste.  Elle est celle de l’employeur.  Donc, nous nous restreignons à l’interprétation de la preuve pour conclure laquelle, des descriptions de classifications sont la plus appropriée.  L’approche généralement adoptée par les conseils d’arbitrage est de voir si la preuve place les activités carrément dans la description de la classification visée
. Ce concept est exprimé par l’arbitre Bruce dans l’affaire Sullivan
 “that the work performed clearly falls with the core of the higher rated classification and that it is not simply a marginal or relatively insignificant part of the duties of the position”.
32. Compte tenu, le départ de notre analyse doit se faire avec le texte de la description de classification recherchée.  Voici le libellé:

SOUTIEN ADMINISTRATIF – NIVEAU 4

DESCRIPTION

Il s’agit de tâches de soutien administratif moyennement complexes ou encore de surveillance qui exigent l’application de méthodes et de procédures différentes, quoique normalisées.  Les tâches moyennement complexes comprennent un nombre limité de tâches ou d’activités qui peuvent varier avec le temps.  Les tâches donnent lieu, en totalité ou en partie, à des pratiques et procédures normalisées, à des instructions générales pour l’exécution des tâches et à une surveillance des progrès et des résultats.  Les pratiques et procédures permettent de varier l’exécution des tâches courantes.  La surveillance à ce niveau est périodique, tant avant qu’après le fait.  Le travail permet la prise de certaines décisions, conformément aux méthodes et procédures, et peut comporter la recommandation de changements dans les procédés utilisés ou de révision des procédures établies.  Des conseils peuvent être fournis par le surveillant et certaines parties du travail peuvent faire l’objet de vérifications.  Certains postes peuvent comporter une responsabilité de surveillance d’employés qui exécutent diverses tâches variées et courantes. (accent ajouté)
N.B.
Ces tâches ne sont que les tâches primaires et principales du poste, et de tâches connexes et pertinentes peuvent être attribuées de temps en temps au fur et à mesure que cela devient nécessaire pour le fonctionnement de l’établissement.

QUALITÉS REQUISES

Diplôme d’études secondaires ou réussite du GED accompagné ou suivi de cours complémentaires portant sur les attributions du poste et une bonne expérience directement connexe; OU l’équivalent en formation postsecondaire et une certaine expérience directement connexe.


“surveillance”

33. Le conseil s’adresse premièrement à l’argument de base de l’employeur.  À savoir, si le “job spec” AF-04 est essentiellement un de surveillance.  L’employeur soutient que les plaignantes ne présentent aucune preuve qu’elles exercent de la surveillance quoi que soit.  Le poste de repère est celui de “surveillante du personnel de la transcription médicale”
, selon les échelons publiés par l’employeur
.  Le tout, d’après l’employeur, exige la conclusion que les plaignantes n’atteignent pas le seuil requis pour être accordé la classification AF-04.

34. Toutefois, le conseil constate que la description AF-04 permet une flexibilité d’interprétation.  Un atout nécessaire au système hospitalier de cette province, car il y a une gamme variée d’établissements hospitaliers, avec une grande diversité.  Certains d’entre eux offrent des services médicaux plus approfondis que d’autres.  Les ressources financières, l’équipement, la main d’œuvre et la technique ne sont pas également reparties.  Certains services comprennent des niveaux de fonctionnement plus complexes et minutieux que d’autres.  Alors, avec raison, quand venue la tâche de formuler une description de classification, l’employeur se permet une flexibilité de définition pour encadrer la diversité de son système. 

35. Notre texte de la description AF-04 comprend quelques mots accentués en italique.  Nous précisons que cette description établie que “certains postes” peuvent comporter une responsabilité de surveillance.  Il n’est pas toutefois obligatoire.  Compte tenu du langage utilisé, le poste de repère suggéré par l’employeur nous serait utile que si le Régie 4 reflétait un organigramme comprenant un niveau de surveillance.  En l’espèce, la preuve incontestée est qu’aucune surveillance régulière s’impose sur les plaignantes.  En fait, dans l’absence de surveillant, les plaignantes sont auto-surveillantes.  C’est-à-dire elles se réglementent, elles s’appuient en effectuant leurs tâches, si elles confrontent des problèmes, elles sont résolues en groupe.  En résumé, contraire à la thèse présentée par l’employeur, le conseil, ne perçoit pas l’aspect de surveillance comme ayant une pertinence particulière dans notre analyse des demandes. 

“taches moyennement complexes”

36. La description de la classification AF-04 est une à deux volets.  Il y a aussi le concept de tâches de soutien administratif qui sont de “moyennement complexes”.  Cette expression n’est pas accordée une définition précise.

37. Le syndicat, avec insistance, nous incite de distinguer toute jurisprudence, sauf la décision Harris, dans notre analyse.  Nous partageons l’optique énoncée par le conseil dans Harris que l’ensemble des postes de soutien administratif est reparti entre 6 niveaux.  Débutant avec le poste AF-01, qui consiste en tâches courantes effectuées sous surveillance, pour se compléter au poste AF-06, qui demandent que le titulaire réalise des tâches de soutien administratif très complexes, sous une surveillance générale.

38. Il y a certes une progression de complexité et d’indépendance dans chaque échelle de cette série.  Dans Harris le placement de la requérante est fait non seulement en évaluant les activités du titulaire avec les tâches étalées dans la description, mais plutôt en comparant ces activités dans le contexte des définitions progressives de la série.

39. Toutefois, selon nous, un conseil d’arbitrage peut certes utiliser comme outil d’analyse subsidiaire la comparaison avec autres descriptions d’une série ou en fait, la comparaison avec des “postes de repères”.  Mais seulement si les activités de les requérantes ne se concordent pas, avec facilité, la description de classification visée.  D’ailleurs la description du poste repère “Surveillant/Surveillante du personnel de la transcription médicale” contient un avertissement à cet effet:

“N.B.
Le présent repère est un exemple seulement et il ne vise pas à remplacer la description de la classe.  Il servira plutôt à compléter la description de la classe appropriée.”

40. En l’espèce, le conseil d’arbitrage a bénéficié du témoignage de Lisa Martin.  Ses commentaires nous permettent un contexte pour évaluer les données de son Q.C.P.  Quelque chose que le comité de classification provincial soit privé.  Madame Martin nous a expliqué qu’elle et ses collègues, fonctionnent comme une unité de travail autonome.  Elles ont peu de surveillance en livrant le service de transcription d’imagerie médicale.  Elles oeuvrent en 2 langues, desservent au moins trois établissements hospitaliers.

41. Les médecins qui leurs fournissent les directives le font par voie de dictée.  La transcription souvent doit être faite sans l’avantage d’être capable de consulter personnellement l’auteur.  La nature de la dictée traite d’analyse, interprétation et conclusion d’outils diagnostiques et analytiques de la médecine moderne.  Ces appareils, la Résonance Magnétique, CT Scan, Échographie, Médecine Nucléaire, Radiographie, Angiographie et Mammographie, produisent des données d’analyses médicales relativement avancées.

42. Tel qu’indiqué par Madame Martin, la dictée provient de sources variées, soient de 4 radiologistes d’expression anglaise, un radiologiste et un nucléiste d’expression française.  Le jargon est précis, technique et exige une connaissance avancée des termes médicaux.  Une bonne connaissance en anatomie, et biologie, en plus d’avoir maîtriser la grammaire française et anglaise est nécessaire.

43. Compte tenu du contexte qui existe dans la Régie 4, l’évaluation de ces activités, juxtaposées aux éléments de la description du poste AF-04, nous amène à conclure qu’elles se concordent.  Les requérantes ne sont certes pas des surveillantes.  En réalité, le Régie 4 n’a pas de surveillants en transcription.  La description AF-04 accommode et permet des activités autres que celles de surveillance.

44. Les plaignantes effectuent des activités que nous estimons moyennement complexes.  Vrai, il y a une rotation entre la transcription et la réception.  Mais les deux tâches s’entremêlent, à notre avis, pendant un relais régulier.  Les tâches peuvent varier, selon les circonstances, mais s’adaptent plutôt à des procédures et pratiques normalisées, effectués sous peu de surveillance.

45. L’autonomie amène les occasions où il y a prise de décisions sans consultations avec des supérieurs.  La preuve de Madame Martin est qu’elles vont les consulter, si les circonstances le permettent.  Mais souvent, elles sont laissées à déterminer la méthode de production du service de transcription d’imagerie médicale.

46. C’est avec prudence que le conseil se prononce sur cette demande.  Car on doit éviter de tirer la conclusion que tous les services de transcription d’imagerie médicale, de chaque Régie de la province, mérite la classification AF-04.  Ce n’est pas nécessairement le cas.

47. Le conseil compte tenu de la preuve, y compris le Q.C.P. et les descriptions de classification devant lui, conclut que la réclassification en instance est méritée et alors les demandes sont accueillies.  Ceci en date du 21 janvier, 2002.

FAIT à Moncton, Nouveau-Brunswick le 12e jour de mai, 2003.
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Guy G. Couturier – Président
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Louise Winchester

Représentante des plaignantes
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